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INFORMATIONS

« Commémoration »

Le samedi 3 Octobre à 15h aura lieu la commémoration du 80ème anniversaire de
l’ouverture du camp d’internement d’Aincourt.

Premier camp d’internement où furent enfermés des
militants syndicalistes et des communistes, au début de
l’occupation. Aincourt est un camp oublié. Sa courte existence
d’octobre 1940 à septembre 1942, son isolement dans un bois
du Vexin français, en limite du Val-d’Oise, en est peut-être
l’explication. La stèle commémorative fut édifiée en 1994.

************************

« V.I.E. une association de l’Economie Sociale et Solidaire »

Vous êtes un particulier, un professionnel ou une collectivité,

Vous avez des besoins ponctuels ou réguliers,

V.I.E met à votre disposition la personne qui saura répondre à vos besoins !

Elle est conventionnée avec l’Etat et intervient sur l’ensemble du Vexin

(Communautés de Communes Vexin Centre, Vexin Val de Seine, Sausseron

Impressionnisme). Chaque année, VIE intervient sur le Vexin avec 80 salariés

chez plus de 250 utilisateurs.

Contact : Vexin Insertion Emploi

1 bis rue de Rouen - 95450 Vigny

01.34.66.44.88 – contact @vie95.fr

Accueil : Lundi, mardi, jeudi : 9h-12h30 / 14h-17h

Mercredi, vendredi : 9h-12h30

« Ateliers numériques Orange »

Il reste encore des places pour les ateliers Numériques Orange du 8 Octobre
pour les séniors.
Vous pouvez vous inscrire auprès du secrétariat de la CCVVS
(Communauté de Commune Vexin Val de Seine) au 01-86-35-00-39

************************

« Dernière minute »

Notre agent communal (Santine) est en arrêt jusqu’au 15 Octobre. Merci de
votre compréhension quant à l’entretien de la commune.

************************

http://www.aincourt.fr/


VIE COMMUNALE

 Rappel sur les abandons ou dépôts de déchets par un particulier ou une
société en bord de route ou chemin ou croisement

Ces abandons sont soumis à une contravention de 2ème classe
soit une amende forfaitaire de 68 euros (minorée à 45 euros si
paiement rapide, majorée à 180 euros si paiement tardif et au

maximum à 450 euros en cas de défaut de paiement ou de contestation), selon
l'article R632-1 du code pénal.

A plusieurs endroits sur Aincourt, on constate des déchets
déposés à même le sol dans une zone non prévue à cet effet,
la déchetterie est ouverte pour ce type de dépôt, ci-jointes
des photos du chemin de gauche en sortie du rond point
en allant sur Sailly, 1 photo du croisement Lesseville/Magny/
Rue de Boran où très souvent, on voit des meubles déposés et sacs poubelles
bien remplis, au début de la rue d‘ Arthies tout en bas en provenance de Magny
En Vexin (Dernièrement des fenêtres ont été déposées à cet endroit puis
ramassées par les intéressés), inadmissible !

 Nuisances sonores

Il est rappelé que chaque Aincourtois doit respecter les horaires ci-dessous
pour tout ce qui est bruit excessif (Travaux, Jardinage, Moto, ….)
• Tous les jours sauf samedi, dimanche et jours férié : 8h30 - 12h / 14h30 -

19h30
• Samedi : 9h - 12h / 15h - 19h . Dimanche et jours fériés : 10h - 12h / 16h -

19h (arrêté du maire du 15 juin 2009).

En ce qui concerne les entreprises et artisans intervenants chez les particuliers,
les horaires sont les suivants : de 7h à 20h les jours ouvrables et de 8h à 19h le
samedi.
Interdiction le dimanche et les jours fériés.

 Stationnement

Les véhicules des entreprises intervenants chez les particuliers doivent
respecter les riverains. En dehors des déchargements le matin et replis en fin
de journée, les camionnettes et autres véhicules doivent stationner sur des
emplacements autorisés sans gêner l’accès aux propriétés voisines.



ASSOCIATIONS, JEUNESSE et SPORT

« Venez fêter Halloween 2020 au Potager d’Aincourt
le samedi 31 Octobre à 14h00 »

Inscrivez-vous en envoyant un message complet sur le Messenger du compte
Facebook de l’association « Potager d’Aincourt »
ou par téléphone au 06 98 40 51 36, avec le nombre d’adultes et enfants 
présents, avec votre identité, une participation de 5 € est demandée par enfant 
pour sa citrouille.

Afin de rendre l’ambiance « Halloween », Sébastien demande de bien vouloir 
prévoir maquillage et déguisement pour les enfants.

VIE COMMUNALE

« Encombrants » 

Le prochain ramassage des objets encombrants aura lieu le 7 Octobre 2020. Les
encombrants (ou “monstres”) sont des objets volumineux
provenant des ménages dont les dimensions sont telles
qu’ils ne peuvent être déposés dans les bacs de collecte
ou en ordures ménagères.
Cette collecte spécifique complète le service proposé par les déchèteries.
Les objets encombrants sont à sortir la veille au soir devant votre domicile. Ils
seront enlevés le lendemain, pour autant que leur poids, leurs dimensions et
leur nature permettent le chargement.
Sont exclus, les produits dangereux, les gravats, …
La commune ne ramassera pas ce qui n’a pas été ramassé par le SMIRTOM et 
devra être récupéré par les propriétaires.
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter
la page web du SMIRTOM : https://smirtomduvexin.net/schema-global/collecte-
des-encombrants/

« Remerciements » 

Nous tenons tout particulièrement à remercier les administrés
qui œuvrent pour l’embellissement du village notamment
Impasse du puit Breton (Effectués par Mme Nachbaur et Mme Cadrot)
ainsi que les personnes qui ont pris en main le cimetière.



VIGILANCE et SECURITE

« Mairie Vigilante »

Le conseil municipal a décidé lors de sa dernière délibération
de consolider la vigilance au sein du village en adhérant
au programme mairie vigilante. Ce programme permettra
de regrouper les voisins vigilants et solidaires déjà en place
et ainsi agrandir le réseau de surveillance. Le conseil municipal remercie
l’ensemble des administrés qui œuvrent pour la sécurité de tous.

Une communication ultérieure vous sera faite quant à cette mise en place.

COMMUNICATION

Réseaux sociaux :
 Mairie d’Aincourt
 Aincourt Entraide
 Aincourt en Fêtes
 Foyer Rural d’Aincourt
 Potager d’Aincourt

ASSOCIATIONS, JEUNESSE et SPORT

« Les Filous »

Le centre aéré « Les Filous » de Villers en Arthies est ouvert tous les mercredis
et pendant les vacances scolaires. Pour tout renseignements ou inscriptions,
contacter : ADAPTE 95, 4 rue Berthelot 95300 Pontoise / 01-30-31-13-22

« Alpha Unit »

L'Alpha Unit est une association composée de plusieurs bénévoles, qui organise
différents événements de jeux de Rôle Grandeur Nature. Cette association a
signé une convention pour l’utilisation du « pavillon les peupliers » (ancien
sanatorium) pour ces activités. Facebook : ALPHA UNIT

N’hésitez pas à vous y abonner.


